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Transports routiers-Loi

Le printemps dernier, alors que le comité des transports
continuait son étude de la question générale de la dérèglemen-
tation, un particulier de Middleton, en Nouvelle-Écosse, a
adressé une lettre au président de la Commission des trans-

ports dans laquelle il faisait allusion à une étude effectuée en

Californie et adressait au président la mise en garde suivante:

«Je puis vous dire que le consensus général qui se dégage de ce
document est une image exacte de ce qui se produit déjà dans
maintes régions du Canada, que ce soit avec ou sans dérègle-
mentation.»

Permettez-moi de lire un extrait de l'étude effectuée en Cali-
fornie:

Une étude d'une durée de trois ans, effectuée par la Commission des services

publics de la Californie sur la situation du secteur des transports en général et du

transport routier en particulier dans cet État depuis la mise en application de la
Motor Carrier Act révèle une infrastructure de plus en plus désuète. Par suite de
la forte réduction des tarifs, les transporteurs ne sont plus en mesure d'entretenir
leur équipement ou de le remplacer par un matériel neuf et plus efficace. Les
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6. Un chauffeur sur trois conduit plus longtemps que la norme
recommandée par le Federal Bureau of Motor Carrier Safety.

C'est donc une personne sur trois qui est poussée
de ses capacités. C'est le genre de conditions de tra

gouvernement veut instaurer sur les autoroutes du

le fait au nom de la libre entreprise et du laisser-fair
que, mais aussi au détriment de la sécurité.

Il fait également en sorte de séparer les gros de!
forts des faibles. Les petits expéditeurs n'obtiendr
contrats importants. Les petites localités reculées n

de service de transport non plus. Les grands cent

Toronto, Montréal, et peut-être aussi Winnipeg et
profiteront de cette mesure, mais seulement sur u
restreint.

En ce qui concerne l'industrie aérienne, nous sont
d'une multitude de transporteurs à à peine plus de
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